
 ÉQUIPIER DE SECONDE
INTERVENTION (ESI)

ÉVALUATIONS 

Théorie : QCM THEORIQUES (70% de
bonnes réponses est requis)

Pratique : EVALUATION PRATIQUE (avis
favorable du formateur lors de l'évaluation
pratique)

CONTENU DE LA FORMATION

THÉORIE : 
Rôle et place de l’ESI au sein d’une entreprise 
Rappel théorique de base sur l’incendie 
Techniques et moyens de lutte contre l’incendie 
Le risque incendie au sein de votre entreprise
 Les moyens d'extinction au sein de votre entreprise 
L'appareil respiratoire isolant (si existant dans l'entreprise)
 Description de vos consignes et de vos procédures d'intervention
 L'accueil et l'organisation des secours publics 

Pratique : 
Les EPI à disposition
Les moyens de communication
 Mise en œuvre des équipements spéciaux de lutte contre le
sinistre existant dans l'entreprise
 Exercices pratiques d’utilisation de tous les moyens de lutte
contre l'incendie dont dispose l'établissement 
Exercices d'extinction sur feu réel (manœuvres flash) 
Manœuvres d’ensemble en temps réel

EXERCICES D'EXTINCTION SOUS FORME DE SCÉNARIOS (AVEC
EXTINCTEURS OU RIA) :

Exercices pratiques à moduler en fonction du contexte de
l'entreprise

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

Permettre la connaissance et la mise en oeuvre de tous les
moyens de lutte contre l’incendie dont dispode l’établissement
Appliquer et faire appliquer les consignes en cas d’incendie 
Savoir accueillir et diriger les secours extérieurs en cas de
sinitre 
Connaître les règles de prévention au sein de votre entreprise 

Equipe pédagogique :
Cette formation est réalisé par un formateur spécialisé dans la santé
et sécurité au travail.

Moyens pédagogiques et techniques :
Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation ou dans
une classe virtuelle.
Documents supports de formation projetés.
Exposés théoriques.
Etude de cas concrets.
Mise à disposition des documents sur une plateforme
pédagogiques en version numériques.

Personnes en situation de handicap :
Les personnes en situation de handicap ont accès aux mêmes
dispositifs de formation que les autres salariés. Merci de nous
contacter pour convenir ensemble des modalités de la formation.

Formation en intra-entreprise
(Dans vos locaux, dates à votre convenance)

L'équipier de première intervention est en mesure d’intervenir
rapidement en cas de début d’incendie avec les moyens mis à

disposition pour traiter l’incendie lorsqu’il le peut, sécuriser la
zone afin de faciliter l’intervention des secours et évacuer les

personnels et publics. L’article L.230-2 du Code du travail stipule
que le chef d’établissement doit prendre les mesures nécessaires

pour assurer la sécurité et la santé physique et morale des
travailleurs de l’établissement, y compris les travailleurs

temporaires. 

DURÉE

Initial  :   7 heures = 1 jour
Recyclage  :  7 heures = 1 jour

PRÉREQUIS

Aucun pré-requis nécessaire pour suivre la formation
équipier de première intervention et évacuation incendie.

Le programme peut-être réadapter selon les besoins du
stagiaires ou de l'entreprise. 

Personnel d'industries ou ERP pouvant être amené à lutter contre
un incendie au moyen d'extincteurs ou des robinets d'incendie

armés (RIA) et à organiser l'évacuation.

PROFILS DES STAGIAIRES

ORGANISATION DE LA FORMATION

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N177
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N177

